
Tous droits réservés © Université Laval, 1971 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 21 mai 2024 15:39

Les Cahiers de droit

Les grands corps de l'État, par Pierre ESCOUBE, coll. « Que
sais-je? », Paris, Presses Universitaires de France, 1971, p. 126.
Marcel Morin

Volume 12, numéro 2, 1971

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1004924ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1004924ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Faculté de droit de l’Université Laval

ISSN
0007-974X (imprimé)
1918-8218 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce compte rendu
Morin, M. (1971). Compte rendu de [Les grands corps de l'État, par Pierre
ESCOUBE, coll. « Que sais-je? », Paris, Presses Universitaires de France, 1971, p.
126.] Les Cahiers de droit, 12(2), 349–350. https://doi.org/10.7202/1004924ar

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/cd1/
https://id.erudit.org/iderudit/1004924ar
https://doi.org/10.7202/1004924ar
https://www.erudit.org/fr/revues/cd1/1971-v12-n2-cd5002412/
https://www.erudit.org/fr/revues/cd1/


Chronique bibliographique 

Les grands corps de l'État, par Pierre 
ESCOUBE, coll. « Que sais-je ? », Pa
ris, Presses Universitaires de Fran
ce, 1971, p. 126. 

L'auteur de ce petit volume a sûrement 
un grand esprit de synthèse pour nous 
présenter en 126 pages un historique, 
les structures et compétences, le fonc
tionnement, les attributions et les ani
mateurs des grands corps de l'Etat 
français. Cet ouvrage saura sûrement 
capter l'intérêt de ceux qui veulent 
s'initier aux grands mécanismes du 
droit administratif français. 

Exposant au départ les définitions 
qui ont été données à l'expression 
« grands corps de l'Etat », l'auteur se 
pose la question du contenu que l'on 
doit donner à l'expression. Il conclut 
que si elle « ne possède pas un contenu 
juridique précis et ne peut invoquer 
une consécration législative ou régle
mentaire, elle n'en est pas moins de
venue d'un usage courant». Critiquant 
le contenu traditionnel de la définition, 
l'auteur en élargit le champ d'appli
cation pour y faire entrer deux autres 
corps qui jouent un rôle essentiel dans 
l'Etat. C'est ainsi qu'il en arrive à 
cinq chapitres consacrés au Conseil 
d'Etat, la Cour des comptes, l'Inspec
tion des Finances, la carrière diplo
matique et le corps préfectoral. 

Le Conseil d'Etat est rattaché di
rectement au pouvoir  exécutif.  Depuis 
sa formation le conseil d'Etat exerce 
deux attributions essentielles, soit con
seiller le Gouvernement en matière 
législatives et réglementaire et juger 
les actes du Gouvernement. Aujour
d'hui c'est surtout comme tribunal 
administratif qu'il exerce le meilleur 
de son action et qu'il exerce son rayon
nement. Marcel Waline écrivait que 
« Sans l'institution du Conseil d'Etat, 
il n'y aurait pas de droit administratif 
digne de ce nom ». Cette affirmation 
se justifie pleinement à la lecture de 
ce petit volume. Le Conseil d'Etat  s'est 
fait le défenseur des libertés indivi
duelles contre l 'arbitraire administra

tif. L'auteur nous présente ensuite 
d'une façon malheureusement trop 
brève les voies de recours contre  l'ad
ministration. Enfin, on pourrait qua
lifier le Conseil d'Etat de « père du 
droit administratif moderne français ». 

A l'inverse du Conseil d'Etat, la 
Cour des comptes « a été d'abord une 
juridiction avant de devenir un Conseil 
à mesure que se développaient ses 
attributions administratives ». Nous 
aborderons ici seulement ses attribu
tions juridictionnelles. Elle est d'abord 
rattachée au ministère des Finances. 
Elle juge les actes de tous ceux qui 
manient des deniers publics avec ou 
sans titre légal. C'est en ce sens une 
juridiction objective quoique les arrêts 
que prononce la Cour aient une inci
dence inévitable sur les auteurs de 
ces actes. Les arrêts de la Cour sont 
sans appel mais peuvent faire l'objet 
de deux voies de recours : la revision 
et la cassation, exercée très rarement 
en pratique. Donc ce qu'il faut surtout 
retenir de la Cour des comptes c'est 
qu'elle est un contrôleur de l'adminis
tration et un conseil administratif. 

L'Inspection des Finances est un 
corps itinérant exerçant sur place un 
contrôle direct des comptables publics. 
C'est donc essentiellement « un con
trôle des caisses publiques et de la 
régularité des opérations comptables ». 
L'Inspection des Finances se différen
cie de la Cour des comptes en ce que 
la compétence de l'Inspection des Fi
nances est une compétence d'attribu
tion. 

L'auteur, dans un résumé histori
que de révolution de la carrière di
plomatique, illustre fort bien que la 
diplomatie moderne a évolué considé
rablement passant des affaires politi
ques à la diplomatie intégrale. 

Enfin, le corps préfectoral repré
sente le Gouvernement et est « le dé
positaire de l'autorité de l 'Etat dans 
sa circonspection ». Le préfet est en 
effet un animateur, un coordonnateur, 
un contrôleur, un informateur. De plus 
en plus le préfet se conçoit comme un 
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relais entre le pouvoir central et le 
département dans le domaine écono
mique surtout. 

L'auteur insiste dans son étude de 
chaque corps sur la formation des 
hommes qui animent chacun de ces 
corps. A cet égard il est bon de noter 
que l'Ecole nationale d'Administration 
joue un rôle de premier plan dans 
l'accession à chacun de ces corps. Le 
Québec s'est  doté il y a peu de temps 
d'une Ecole nationale d'Administration 
publique qui doit fournir au Gouver
nement québécois ses principaux ges
tionnaires. La jeunesse de cette Ecole 
ne nous permet pas de juger de son 
efficacité. 

L ' ouvrage de Pierre Escoube a 
l'avantage de nous présenter chacun 
des différents corps de l 'Etat français 
dans une optique historique, juridique 
et de sciences politiques et manifeste 
aussi sa grande connaissance des ins
titutions administratives françaises. 

Marcel MORIN, 
Assistant à la Faculté de Droit 

La propriété littéraire et artistique, 
par André  FRANÇON,  « Que sais-
je ?  », Presses Universitaires de 
France, Paris, 1970, 128 pp. 

Si la littérature juridique française 
sur la propriété littéraire et artistique 
est très riche en ouvrages de base — 
manuels et traités dont certains sont 
d'une qualité exceptionnelle — il lui 
manquait une publication qui, tout en 
étant synthétique afin de permettre 
au lecteur une vue rapide sur le droit 
positif français soit, en même temps, 
assez analytique afin qu'on puisse pren
dre connaissance de la variété des si
tuations et des multiples problèmes 
d'ordre pratique qui se posent en cette 
matière. D'autre part, le lecteur étran
ger sentait la nécessité de situer dans 
le contexte de cette législation les nom
breux articles publiés dans les diver
ses revues juridiques, dont plusieurs 
spécialisées en matière des droits in
tellectuels. Le petit ouvrage de M. 
Françon comble cette lacune. Il fait 
le tour d'horizon de la matière et, en 
même temps, éveille l'esprit aux pro
blèmes théoriques pour indiquer, en
suite, les solutions pratiques. 

Après avoir énoncé les principes 

généraux qui gouvernent la protection 
de la propriété littéraire et artistique 
— le droit d'auteur bénéficie aux créa
tions de formes et non aux idées, il 
faut faire une distinction entre les 
concepts d'originalité et de nouveauté, 
il importe que l'œuvre porte l'emprein
te d'une personnalité — l'auteur, dans 
un chapitre premier, applique ces prin
cipes pour déterminer les œuvres pro
tégées. Ainsi est-il amené à dénombrer 
les différentes catégories qui consti
tuent les œuvres littéraires, musicales, 
théâtrales ou artistiques. M. Françon 
ne manque pas de mentionner les acti
vités auxiliaires de la création litté
raire et artistique, comme l'interpré
tation de l'acteur ou l'exécution de 
l'artiste. Ensuite est passée en revue 
la réglementation légale concernant 
les œuvres littéraires originaires (al-
manachs, annuaires, guides, tableaux 
synoptiques, formulaires, articles de 
p r e s se , anthologies, correspondance, 
plaidoiries) ou celle des œuvres déri
vées (traductions, adaptation p ou r 
l'écran ou la télévision). Nous présen
tons ici une nomenclature incomplète 
des sujets traités par l'auteur et lais
sons au lecteur le plaisir de découvrir, 
en consultant l'ouvrage, les droits af
férents à la mélodie, l'harmonie, le 
rythme, les arrangements et les va
riations (p. 18). 

Les personnes protégées « sont en 
principe les auteurs, c'est-à-dire ceux 
qui ont réalisé des créations de forme » 
(p. 39). L'attribution de la qualité 
d'auteur est examinée au chapitre se
cond. Le lecteur découvre que le sys
tème français est plus favorable que 
le nôtre car, comme il résulte de  l'ar
ticle 1 de la loi de 1957, le contrat de 
travail n'empêche pas que le droit 
d'auteur naisse sur la tête de l'inven
teur, même si l'œuvre est créée dans 
le cadre de ce contrat, sauf une clause 
conventionnelle contraire mais qui ne 
peut jamais affecter le droit moral de 
l'auteur. De l'importance que le légis
lateur attache aux personnes physiques 
découle le fait qu'une personne morale 
n'est pas apte à être investie du droit 
d'auteur et, ainsi, sauf exception, ce 
droit « ne saurait jamais naître qu'au 
profit des personnes physiques ». L'ex
ception concerne les œuvres collectives, 
particulièrement les créations cinéma
tographiques. 

On comprend aisément pourquoi 


